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NOTE DE PRESSE 

Le bocage du Rosaire fait peau neuve ! 

Dans le cadre du projet « Parthenay, vivons la nature ! » mené par la Ville de Parthenay en 

partenariat avec Deux-Sèvres Nature Environnement, une nouvelle action voit le jour pour 

valoriser le bocage du Rosaire. 

La restauration du chemin du Rosaire 

À partir de ce lundi 9 mars jusqu’au mois de juin, la direction des services techniques de la commune de 

Parthenay s’attèle à une nouvelle étape du projet « Parthenay, vivons la nature ! ». Cette fois-ci, c’est le 

bocage du Rosaire, lieu et chemin appréciés des habitants pour sa tranquillité et sa vue imprenable sur 

la cité médiévale qui sera réaménagé et valorisé. 

Ainsi, la haie dégradée du chemin du Rosaire fera dans un premier temps l’objet d’un défrichage et 

dessouchage côté champs par l’équipe espace vert. Ce nettoyage sert à permettre un meilleur accès au 

muret en pierres sèches qui est aujourd’hui fortement dégradé. Il sera restauré sur 100 mètres par 

l’équipe maçonnerie.  

Le recépage et la plantation d’une nouvelle haie côté champs sont prévus pour l’automne prochain. 

Le bocage du Rosaire : objectif renaturation ! 

Inscrit dans le cadre du projet « Parthenay, vivons la nature ! », initié par la Ville, en partenariat avec 

Deux-Sèvres Nature Environnement, cette nouvelle étape vise à porter un nouveau regard sur ces 

espaces essentiels de biodiversité en ville. 

Au printemps, Deux-Sèvres Nature Environnement et le Groupe ornithologique des Deux-Sèvres vont 

inventorier les insectes, amphibiens, oiseaux et flore présents sur le site. Des préconisations de gestion 

des espèces animales et végétales seront formulées, ouvrant la voie à la suite du projet prévue en 

octobre 2026.  

Ainsi, la création d’un hibernaculum (un aménagement artificiel pour permettre à certaines espèces de 

trouver un refuge), d’un gîte pour chauves-souris, d’une mare et la restauration de zones humides sont 

prévus. Ces actions servent à optimiser la présence de la biodiversité dans la zone.  



En outre, les objectifs du projet sur le site sont multiples :  

• Renforcer la pratique de Gestion Différenciée et améliorer l'harmonisation de la gestion des 

espaces verts. 

• Optimiser la présence de la biodiversité : mieux la connaître et la faire connaître auprès du 

public. 

• Préserver les espèces animales et végétales présentes sur le site. 

• Développer l'appropriation des espaces et sites publics par une gestion adaptée et duplicable sur 

d'autres secteurs de la commune. 

• Permettre aux habitants de s'approprier les enjeux liés à la nature en ville. 

• Valoriser les actions menées par des animations à destination du public. 

 

L’ensemble des coûts du projet sur ce site est estimé à 38 343,74 €, avec le soutien de la région 

Nouvelle-Aquitaine.  


